
Fraction  exigible 
du montant de la 

mission

Exigibilité de 
l'acompte

70% remise du dossier

30% approbation de l’élément

70% remise du dossier

30% approbation de l’élément

70% remise du dossier

30%
obtention du PC (purgé 
des délais de recours)

70% remise du dossier

30% approbation de l’élément

70% remise du dossier

30%
obtention du PC (purgé 
des délais de recours)

70% remise du dossier

30% approbation de l’élément

70% remise du dossier

30% approbation de l’élément

Participation aux réunions SO
convocation par le MOA 
(délai de prévenance de 3 
jours minimum)

SO 100€ par absence constatée SO SO

Compte-rendu de réunion 2 jours ouvrés date de la réunion SO 50€ par jour de retard SO SO
Reprises d'études en cas de 
documents non satisfaisants

fixée par le MOA Demande MOA SO 100€ par jour de retard SO SO

20% remise du rapport

80%
après décision de choix 
des offres et mise au 
point des marchés

Reprises d'études en cas de 
consultation infructueuse pour 
modification DCE

15 jours calendaires Demande MOA SO
1/1000e du montant de la mission PRO 
P18 par jour de retard

SO SO

20% remise du rapport

80%
après décision de choix 
des offres et mise au 
point des marchés

Reprises d'études en cas de 
consultation infructueuse pour 
modification DCE

15 jours calendaires Demande MOA SO
1/1000e du montant de la mission PRO 
Picasso 2030 par jour de retard

SO SO

1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard  

1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard  

 2 semaines Ouverture des plis

 4 semaines Ouverture des plis
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Elément de mission

   ESQ (reprise) / 
Etude préliminaire 

BIM

Pénalités applicables
Délai d'exécution

(calendaire sauf précision 
particulière)

Point de départ du 
délai

Délai de 
validation MOA 
(calendaire sauf 

précision 
particulière)

2 semaines 2 semaines
1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard

Notification du marché

Missions de base

 ESQ (reprise)

Paiement des acomptes

1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard

100%

4 semaines

1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard

so 200 €/jour de retard

10 semaines

Validation de l'APD 
Picasso 2030

5 semaines
1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard

Validation du PRO Picasso 
2030

SO

à la validation du dossier

APD P18 APD 18 rue de la Perle 10 semaines Validation de l'APS 5 semaines
1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard

APS Avant-projet sommaire 12 semaines Validation de l'ESQ 8 semaines

200 €/jour de retard

DCE P18
Dossier de Consultation des 
Entreprises - 18 rue de la Perle 2 semaines Validation du PRO P18 so

PC P18
Permis de construire (PC) 18 rue de 
la Perle

2 semaines Validation de l'APD P18 so

PRO P18 8 semaines
Etudes de projet (PRO) 18 rue de la 
Perle

Avant-projet définitif Picasso 2030 20 semaines

PC Picasso 2030
Permis de construire (PC) Picasso 
2030

APD Picasso 2030

5 semaines
Validation de l'APD 
Picasso 2030

1/1000e du montant de la mission par 
jour de retard

Validation de l'APS

Validation de l'APD P18

100% Mise en ligne du DCE

100% Mise en ligne du DCE

PRO Picasso 2030 Etudes de projet (PRO) Picasso 2030 20 semaines

DCE Picasso 2030
Dossier de Consultation des 
Entreprises - Picasso 2030 4 semaines

Divers phase étude

ACT P18

ACT Picasso 2030

Rapport d’analyse des candidatures 
et offres

SO 100 €/jour de retard

Rapport d’analyse des candidatures 
et offres

SO 100 €/jour de retard



VISA P18 et Picasso 
2030

VISA des études d'EXEcution  et de 
SYNthèse réalisées par le(s) 
titulaire(s) du(des) contrat(s) de 
travaux

2 semaines 
Réception des documents 
par l’entreprise 

SO 50 €/jour de retard et par document 100%
au prorata de 
l'avancement de la 
mission

Réunion de chantier SO SO SO 1000€ par absence constatée SO SO

Compte-rendu de chantier 2 jours calendaires
Date de la réunion de 
chantier

SO 50 €/jour de retard SO SO

Rédaction des FTM à destination 
des entreprises 

5 jours ouvrés

expression du besoin par 
le MOA / fait générateur 
nécessitant la réalisation 
de TS

SO 50 €/jour de retard SO SO

Analyse des devis des entreprises 7 jours calendaires réception du devis SO 50 €/jour de retard SO SO

Rédaction des ordres de service 2 jours ouvrés
validation du besoin par le 
MOA

SO 100€ par jour de retard SO SO

Avis sur Actes Spéciaux de Sous-
traitance

5 jours calendaires
Mail de saisine du maître 
d'œuvre

SO 50 €/jour de retard SO SO

Validation des décomptes des 
entreprises (y compris par OPC)

7 jours calendaires
Date de présentation sur 
EDIFLEX par l'entreprise

SO
1/1000e du montant du décompte par 
jour de retard
+ IM induits

SO SO

Projet de décompte final 15 jours calendaires
Date de présentation sur 
EDIFLEX par l'entreprise

SO
1/1000e du montant du solde par jour de 
retard
+ IM induits

SO SO

Notfication de l'EXE 5 au MOA 5 jours calendaires
Signature de l'EXE 4 (PV 
des OPR)

SO 1000 €/jour de retard 40%
notification de la décision 
de réception par le RPA 
(EXE6)

Validation des DOE 20 jours calendaires
Remise des DOE par 
l'entreprise

SO 100 €/jour de retard 10%
remise de l'ensemble des 
DOE validés par le MOE

PV de levée des réserves 2 semaines
Levée par l'entreprise de 
la dernière réserve

SO SO 30%
remise du dernier PV de 
levée des réserves

Instruction des mémoires en 
réclamation

30 jours calendaires Réception du mémoire SO 100 €/jour de retard et par mémoire SO SO

Examen des désordres de GPA
7 jours calendaires (désordres 

courants)
24h (urgences impérieuses)

Signalement du désordre SO

50 €/jour et par désordre (désordres 
courants)
150 €/jour et par désordre (urgences 
impérieuses)

SO SO

PV de fin de GPA SO SO SO SO 20%
fin   du   délai   de   
garantie   de   parfait 
achèvement des ouvrages

100%
au prorata de 
l'avancement de la 
mission

DET P18
et

DET Picasso 2030

SO
Direction de l’exécution des 
contrats de travaux (DET)

Durée du chantier, y compris 
préparation

OS de démarrage de la 
période de préparation 
des travaux

SO

AOR P18
et

AOR Picasso 2030



Fraction exigible
Exigibilité de 

l'acompte

Participation aux réunions SO
convocation par le MOA 
(délai de prévenance de 3 
jours minimum)

SO 100€ par absence constatée SO SO

Compte-rendu de réunion 2 jours ouvrés date de la réunion SO 50€ par jour de retard SO SO

Reprises d'études en cas de 
documents non satisfaisants

fixée par le MOA Demande MOA SO 100€ par jour de retard et par document SO SO

Remise de documents manquants fixée par le MOA Demande MOA SO
100€ par jour de retard et par document 
manquant

SO SO

70%
remise de l'ensemble des 
cahiers des charges

30% approbation de l’APD

OPC phase études
(APS, APD, PRO, 

DCE, ACT)

suivi des études de conception P18 
et Picasso 2030

dito études mission de base
dito études mission de 

base
dito études mission 

de base
dito études mission de base

Production du planning
2 semaines avant la fin de la 
periode de préparation

Notification marchés de 
travaux

2 semaines 200 €/jour de retard 10%
Notification du planning 
contractuel

Suivi du planning des etudes d'EXE 
et de présentation des échantillons

SO SO

Suivi du planning de travaux SO SO
Réunion de chantier SO SO SO 200 € par absence constatée
Réunion de pilotage SO SO so 1000 € par absence constatée

Production du planning de fin de 
chantier et des OPR

au plus tard 2 mois avant la date 
prévisionnelle de fin des travaux

SO SO 200 €/jour de retard 10% validation du planning

Planning prévisionnel de levées de 
reserves 

au plus tard à la transmission de 
l'EXE5 au MOA

SO SO 200 €/jour de retard SO SO

Suivi du planning des levées de 
reserves 

Durée de la GPA
Date d'achèvement des 
travaux

SO so 10%
remise du dernier PV de 
levée des réserves

CSSI phase études
(APS, APD, PC, 
PRO, DCE, ACT)

suivi des études de conception P18 
et Picasso 2030

dito études mission de base
dito études mission de 

base
dito études mission 

de base
dito études mission de base

Suivi du chantier
Durée du chantier, y compris 

préparation

OS de démarrage de la 
période de préparation 

des travaux
SO SO 50%

au prorata de 
l'avancement

Dossier identité SSI
au plus tard à la transmission de 

l'Exe 5 par le MOE
SO SO 200 €/jour de retard 15% remise du dossier complet

Essais SSI SO SO SO SO 10%
Remise du rapport 
définitif

Suivi des levées de reserves Durée de la GPA
Date d'achèvement des 

travaux
SO 15%

remise du dernier PV de 
levée des réserves

Participation à la commission de 
sécurité

SO SO SO 1000€ par absence constatée 10%
Obtention de l'avis 
favorable de la 
commission de sécurité

SYNTHESE phase 
études

(APS, APD, PRO, 
DCE, ACT)

suivi des études de conception P18 
et Picasso 2030

dito études mission de base
dito études mission de 

base
dito études mission 

de base
dito études mission de base

SYNTHESE phase 
chantier

cellule de synthèse travaux P18 et 
Picasso 2031

Durée du chantier, y compris 
préparation

OS de démarrage de la 
période de préparation 

des travaux
SO SO

Fraction exigible
Exigibilité de 

l'acompte

Sous-traitance
Communication d'un sous-traité 
pour agrément par le MOA

15 jours calendaires mise en demeure SO 50€ par jour de retard SO SO

Non-transmission des attestations 
et des justificatifs permettant le 
contrôle de l’exécution des actions 
d’insertion

délai indiqué dans la mise en 
demeure

mise en demeure SO 70€ par jour de retard SO SO

Non respect du nombre d'heures 
d'insertion

SO SO SO 160€ par heure d'insertion non réalisée SO SO

Communication des documents 
visés aux articles D. 8222-5 et D. 
8222-7 du Code du travail

Tous les 6 mois à compter de la 
notification du marché

notification du marché SO 300€ par jour de retard SO SO

Découverte d'un sous-traitant non 
déclaré

SO SO SO 5000€ par infraction constatée SO SO

70%
au prorata de 

l'avancement de la phase 
chantier

Clauses sociales

Travail dissimulé

Autres

Délai d'exécution
Point de départ du 

délai
Délai de 

validation
Elément de mission

Paiement des acomptes

Pénalités applicables

Pénalités applicables

Elément de mission
Délai de 

validation

100€ par jour de retard et par cahier des 
charges

DIAG Notification du marché SO

Missions complémentaires

Divers phase étude

selon les mêmes modalités que la mission de 
base pour les phases d'études

selon les mêmes modalités que la mission de 
base pour les phases d'études

CSSI phase 
CHANTIER

P18 et Picasso 
2030

MC 1 - Mission complémentaire - DIAG

MC 2 - Mission complémentaire - ordonnancement, pilotage et coordination

MC 4 - Mission complémentaire - SYNTHESE

Paiement des acomptes

Rédaction des cahiers des charges
Cahiers des charges remis au plus 
tard 2 mois avant la fin de chaque 

APD

Délai d'exécution
Point de départ du 

délai

selon les mêmes modalités que la mission de 
base pour les phases d'études

OPC phase 
CHANTIER et GPA

P18 et Picasso 
2030

MC 3 - Mission complémentaire - coordination sûreté et sécurité incendie

au prorata de l'avancement des travaux de la 
cellule de synthèse (solde à la réception des 

travaux)

OS de démarrage de la 
période de préparation 
des travaux

Durée du chantier, y compris 
préparation



Manquement à la réglementation 
relative au travail dissimulé

SO SO SO 5000€ par infraction constatée SO SO

Assurances
Production de document 
d'assurance

15 jours calendaires

à compter de la 
notification du marché 
puis chaque année à 
l'échéance

SO 100 €/jour de retard SO SO


